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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_001

P - M. le Président du Conseil départemental

MEDECINE PROFESSIONNELLE et PREVENTIVE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code du Travail,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail 
ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération n° CD_20231117_008 en date du 17 novembre 2023 relative au personnel 
départemental, et notamment son article 22,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental 
n° CP_20240703_019 relative à la médecine professionnelle et préventive,

Vu la convention d’adhésion au service de médecine du travail du Centre Départemental de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Indre,

Vu la convention et son avenant de co-financement de la création du service de médecine du 
travail du  Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Indre, en date du 
7 novembre 2023,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 7 novembre 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. – La nouvelle convention d’adhésion au service de médecine préventive du 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Indre, ci-annexée, est approuvée. Le Président 
du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial décembre 2025 Publié du 10 décembre 2025 au 10 février 2026



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ATTACHE,
DIRECTEUR de la COMMUNICATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 24 octobre 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, attaché, au sein de la Direction de la 
Communication, par voie contractuelle, pour la période allant du 1er janvier 2026 au 15 mai 2028.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE A, ATTACHE,
JURISTE au sein du SERVICE JURIDIQUE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 26 septembre 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre A, attaché au sein du Service Juridique, 
par voie contractuelle, pour la période allant du 30 janvier 2026 au 15 novembre 2028.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 1e CLASSE,
AGENT POLYVALENT en BATIMENTS au SERVICE INTERIEUR 

au sein de la DIRECTION GENERALE des SERVICES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 octobre 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 1e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 13 janvier 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE
des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT 
au COLLEGE COLBERT de CHATEAUROUX 

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES, 
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 22 octobre 2025, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, du 1er janvier 2026 au 12 octobre 2027.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE 
des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT PRINCIPAL

de 2e CLASSE au COLLEGE ALAIN FOURNIER de VALENCAY
au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 28 août 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe 
d’enseignement au collège Alain Fournier de Valençay au sein de la Direction des Routes, des Territoires, 
du Patrimoine et de l’Education, par voie contractuelle, à compter du 5 janvier 2026.

Article   2  . – L’avenant n° 2 et le contrat d’engagement présentés en annexes, qui prennent 
effet respectivement au 4 janvier 2026 et 5 janvier 2026 sont approuvés. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_007

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT au CONTRAT de TRAVAIL d'un CADRE B,
CHARGE de MISSIONS EVALUATION 

et ORIENTATION des BENEFICIAIRES du R.S.A.
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION

et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat de travail à durée déterminée pour mener à bien un projet en date du 
9 avril 2025,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article   unique  . – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l’avenant joint en annexe modifiant le contrat de travail à durée déterminée pour mener à 
bien un projet de cet agent.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_008

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un ADJOINT TECHNIQUE
des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT PRINCIPAL de 2e CLASSE

au COLLEGE JEAN ROSTAND de TOURNON-SAINT-MARTIN 
au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRE,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION, en CONTRAT à DUREE INDETERMINEE 
en APPLICATION des ARTICLES L 332-8 à 10 du CODE GENERAL de la FONCTION PUBLIQUE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 30 octobre 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d’une transformation de son 
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat
à durée indéterminée de l’adjoint technique des établissements d’enseignement principal de 2e classe 
contractuel, joint en annexe, qui prend effet au 16 janvier 2026.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_009

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION d'un ATTACHE 
auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE

des PERSONNES HANDICAPEES (M.D.P.H.)
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,
Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article unique. - La convention de mise à disposition, par le Département d'un attaché 
auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, ci-annexée, est approuvée. Le Président 
du Conseil départemental est autorisé à la signer au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_010

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un CADRE A, CHEF de PROJET INFORMATIQUE

au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er janvier 2026, la rémunération d’un cadre A, chef de projet 
informatique exerçant au sein de la Direction des Systèmes d’Information, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 20 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_011

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un CADRE A, ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF

EXERCANT au SERVICE de l'AIDE SOCIALE
à l'ENFANCE au sein de la DIRECTION 

de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial décembre 2025 Publié du 10 décembre 2025 au 10 février 2026



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 15 janvier 2026, la rémunération d’un cadre A, assistant socio-
éducatif exerçant au Service de l’Aide Sociale à l’Enfance au sein de la Direction de la Prévention et du 
Développement Social, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_012

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un CADRE B, TECHNICIEN PRINCIPAL de 1e CLASSE, 

CONDUCTEUR d'OPERATIONS BATIMENTS 
au sein de la DIRECTION des ROUTES, 

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er janvier 2026, la rémunération d’un cadre B, technicien 
principal de 1ère classe, exerçant la fonction de conducteur d’opérations bâtiments au sein de la Direction 
des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_013

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

EXERCANT au CENTRE d'EXPLOITATION 
et d'ENTRETIEN des ROUTES d'ISSOUDUN 

au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 11 janvier 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal 
de 2e classe exerçant au Centre d’Exploitation et d’Entretien des Routes d’Issoudun au sein de la Direction 
des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.
                   Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_014

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

EXERCANT au CENTRE d'EXPLOITATION 
et d'ENTRETIEN des ROUTES de SAINT-GAULTIER

au sein de la DIRECTION des ROUTES, 
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er janvier 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal 
de 2e classe exerçant au Centre d’Exploitation et d’Entretien des Routes de Saint-Gaultier au sein de la 
Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.
                   Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_015

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION 
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

EXERCANT au POINT d'APPUI d'ECUEILLE 
au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er janvier 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal 
de 2e classe exerçant au Point d’Appui d’Ecueillé, au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du 
Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.
                   Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_016

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT
EXERCANT au COLLEGE COLBERT 

de CHATEAUROUX au sein de la DIRECTION des ROUTES, 
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er janvier 2026, la rémunération d’un adjoint technique principal 
de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Colbert de Châteauroux au sein de la 
Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial décembre 2025 Publié du 10 décembre 2025 au 10 février 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_017

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
Ville de CHÂTEAUROUX

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 16

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Florence PETIPEZ, Imane JBARA-SOUNNI

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20220114_017 du 14 janvier 2022 accordant au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain, une autorisation de programme de 2.432.768 €, définie pour la 
période 2022-2025 et répartie dans des conventions-cadres pluriannuelles pour les travaux sur les villes de 
CHÂTEAUROUX, d’ISSOUDUN et de DEOLS,

Vu la convention-cadre entre le Département de l’Indre, la Ville de CHÂTEAUROUX et la 
Communauté d’Agglomération CHÂTEAUROUX METROPOLE relative à l’octroi d’aides financières au titre 
du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain (F.D.A.U.) pour la période 2022-2025 signée le 
24 août 2022,

Vu les avenants n° 1 et 2 à la convention-cadre 2022-2025 de la Ville de CHÂTEAUROUX et la 
Communauté d’Agglomération CHÂTEAUROUX METROPOLE,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain en vigueur adopté par 
délibération n° CD_20220114_017 du 14 janvier 2022,

Vu le dossier présenté par la Ville de CHÂTEAUROUX,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1er. Une subvention maximale de 135.000 € est accordée à la Ville de CHÂTEAUROUX 
pour la construction d’un centre socio-culturel Saint-Jean/Saint-Jacques, d’un montant de 3.540.000 € H.T.

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 518, article 2041482. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial décembre 2025 Publié du 10 décembre 2025 au 10 février 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_018

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
Communauté de Communes du Pays d'ISSOUDUN

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20220114_017 du 14 janvier 2022 accordant au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain, une autorisation de programme de 2.432.768 €, définie pour la 
période 2022-2025 et répartie dans des conventions-cadres pluriannuelles pour les travaux sur les villes de 
CHÂTEAUROUX, d’ISSOUDUN et de DEOLS,

Vu la convention-cadre entre le Département de l’Indre, la Ville d’ISSOUDUN et la 
Communauté de Communes du Pays d’ISSOUDUN relative à l’octroi d’aides financière au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain (F.D.A.U.) pour la période 2022-2025 signée le 24 août 2022,

Vu l’avenant n° 1 à la convention-cadre 2022-2025 de la Ville d’ISSOUDUN et de la 
Communauté de Communes du Pays d’ISSOUDUN,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain adopté le 16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté par la Communauté de Communes du Pays d’ISSOUDUN,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . Une subvention maximale de 17.287,34 € est accordée à la Communauté de 
Communes du Pays d’ISSOUDUN pour le plan mobilité d’ISSOUDUN (volet mobilités douces) d’un 
montant de 43.218,36 € H.T.

Article 2. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 518, article 2041582 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_019

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
Avenant n°3 à la Convention-Cadre 2022-2025

de la Ville de DEOLS
Dossiers présentés par la Ville de DEOLS

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20220114_017 du 14 janvier 2022 accordant au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain, une autorisation de programme de 2.432.768 €, définie pour la 
période 2022-2025 et répartie dans des conventions-cadres pluriannelles pour les travaux sur les villes de 
CHÂTEAUROUX, d’ISSOUDUN et de DEOLS, 

Vu la Convention-Cadre entre le Département de l’Indre et la Ville de DEOLS, relative à 
l’octroi d’aides financières au titre du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain (F.D.A.U.) pour la 
période 2022-2025 signée le 24 août 2022,

Vu les avenants n° 1 et 2 à la Convention-Cadre 2022-2025 de la Ville de DEOLS, signés le 
17 octobre 2022 et 22 août 2024,

Considérant le projet d’avenant n° 3 au titre du FDAU présenté par la Ville de DEOLS,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain en vigueur adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les dossiers présentés par la Ville de DEOLS,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1er. - L'avenant n° 3 à la Convention-Cadre entre la Ville de DEOLS et le Département 
de l'Indre, dans le cadre du FDAU, pour les années 2022-2025, joint en annexe, est approuvé et le 
Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à le signer.

Article 2. Une subvention maximale de 8.000 € est accordée à la Ville de DEOLS pour 
l’acquisition de l’accès à la crypte de l’abbaye de DEOLS, d’un montant de 20.000 € H.T.

Article 3. - Une subvention maximale de 39.637 € est accordée à la Ville de DEOLS pour 
l’aménagement d’un bâtiment communal en halte Saint-Jacques, d’un montant de 132.562 € H.T.

Article 4. - Une subvention maximale de 16.703 € est accordée à la Ville de DEOLS pour le 
passage en LED de l’éclairage du gymnase de Brassioux, d’un montant de 61.742 € H.T.

Article 5. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 518, article 2041482 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_020

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2025

Modification du programme de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
Commune de MONTCHEVRIER

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CP_20250425_005 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Considérant la demande de Monsieur le Maire de MONTCHEVRIER, visant à modifier cette 
répartition pour ce qui concerne deux opérations de sa commune,

Considérant la subvention accordée au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires 
Ruraux 2025 pour l’opération d’aménagement des abords de la salle des fêtes,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition de la dotation cantonale 2025 de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE 
est modifiée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût 
H.T.

Subvention

Section Voirie Section 
Équipement Rural Global

F.A.R. 2025 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

MONTCHEVRIER
Travaux de voirie
(VC 219)

23.750 €
3.834 €

(16,14 %)
3.834 €

(16,14 %)

MONTCHEVRIER

Travaux 
d'aménagements des 
abords de la salle des 
fêtes

27.176 €
12.325 €
(45,35 %)

12.325 €
(45,35 %)

F.A.R. 2025 Nouveau programme

MONTCHEVRIER
Travaux de voirie 
(VC 219)

23.750 €
5.289 €

(22,27 %)
5.289 €

(22,27 %)

MONTCHEVRIER

Travaux 
d'aménagements des 
abords de la salle des 
fêtes

27.176 €
10.870 €
(40 %)

10.870 €
(40 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_021

A - Finances et Solidarité Territoriale

CONTRAT OPERATIONNEL de MOBILITE 2025-2031
du BASSIN de MOBILITE CASTELROUSSIN

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des transports,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. – Le contrat opérationnel de mobilité 2025–2031 du bassin de mobilité 
castelroussin, ci annexé, sous la forme de fascicule séparé dématérialisé, à conclure avec la Région 
Centre-Val de Loire, est adopté et le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé 
à le signer ainsi que les éventuels avenants à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_022

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
AVENANT au CONTRAT d'AIDE à l'INSTALLATION d'un MEDECIN SPECIALISTE 

Docteur Eleni KANAVOURA - LEVROUX
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu  la délibération n° CP_20220902_021 du 2 septembre 2022 relative à l’aide à l’installation 
des médecins spécialistes et concernant le docteur KANAVOURA,

Vu la délibération n° CD_20250117_025 du 17 janvier 2025 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_025 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant au 
contrat d’aide à l’installation du docteur Eleni KANAVOURA, ci-annexé, qui est approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_023

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CHARTE DE QUALITE
pour la MAISON d'ASSISTANTES MATERNELLES d'ARGY

et pour la MAISON d'ASSISTANTES MATERNELLES de SAINT GEORGES-SUR-ARNON
CAISSE d'ALLOCATIONS FAMILIALES - MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE - 

DEPARTEMENT de l'INDRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu le Code du Travail,

Vu la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants 
familiaux,

 Vu la loi n° 2010-625 du 9 juin 2010 relative à la création des Maisons d’Assistants Maternels 
et portant diverses dispositions relatives aux assistants maternels,

Vu l’Ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles,

Vu le Décret n° 2006-1153 du 14 septembre 2006 relatif à l’agrément des assistants maternels 
et des assistants familiaux et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles (partie réglementaire), 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D É C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les chartes 
jointes en annexe et qui sont approuvées : 

- charte de qualité pour la MAM d’ARGY,

- charte de qualité pour la MAM de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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CD36-Numéro 44-RADI spécial décembre 2025 Publié du 10 décembre 2025 au 10 février 2026
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial décembre 2025 Publié du 10 décembre 2025 au 10 février 2026
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_024

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

REMBOURSEMENT des SINISTRES CAUSES aux ASSISTANTS FAMILIAUX 
du FAIT des MINEURS qui leur SONT CONFIES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le sinistre intervenu,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les pièces justificatives fournies permettant de vérifier le lien de causalité, la 
nature du dommage et le préjudice financier, inférieur au montant de la franchise d’intervention du 
contrat d’assurance Responsabilité Civile qui est fixée à 2.000 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025.

D E C I D E    :

Article 1  er  . – L’indemnisation au profit de l’assurance Groupama, d’un montant de
186 € pour le sinistre du 03/09/2024 est adoptée.

Article 2. – Les dépenses seront imputées au Budget départemental, chapitre 65, rf : 4213, 
article 65888.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_025

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE à DOMICILE 
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial décembre 2025 Publié du 10 décembre 2025 au 10 février 2026



Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.327-1, L.321-1 
et suivants, R.321-1 et suivants, 

Vu le règlement général de l’Agence Nationale de l’Habitat du 1er août 2014, 

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la délibération du Conseil régional en date du 21 novembre 2025,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 15 janvier 2019, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu les délibérations du Conseil d’Administration de l’ANAH relatives à la mise en œuvre du 
Pacte Territorial France Rénov’,

Vu la délibération n° CP_20250704_030 du 4 juillet 2025 relative à l’avenant n° 2 de la 
convention Région-Département pour 2022-2024,

Vu la délibération n° CPR.25.06.055 du 4 juillet 2025 relative aux avenants n° 2 des 
conventions Région-Département du Cher, de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et du Loiret,

Vu la délibération de la Commission 6 du Conseil Régional Centre-Val de Loire 
n° CPR 25.01.048 du 31 janvier 2025 relative à la Convention régionale du service public de la rénovation 
de l’habitat,

Vu la délibération du Conseil Départemental n° CD_20241122_011 du 22 novembre 2024 
relative aux Pactes territoriaux France Rénov’ 2025,

Vu la délibération n° CD_20250117_036 du 17 janvier 2025 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 
17 octobre 2025 approuvant la Convention Tripartite relative au financement du Département de l’Indre et 
de la Région Centre-Val de Loire dans le cadre de la mise en œuvre des Pactes Territoriaux France Rénov’,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil régional en date du
21 novembre 2025 approuvant la Convention Tripartite relative au financement du Département de l’Indre 
et de la Région Centre-Val de Loire dans le cadre de la mise en œuvre des Pactes Territoriaux France 
Rénov’,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Un crédit total de 36.975,26 € (dont 18.487,63 € pour le Département et 
18.487,63 € pour la Région) comme indiqué dans l’annexe est affecté aux opérations de logement de 
personnes âgées et/ou en situation de handicap dans le cadre des pactes territoriaux France Rénov’.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 4232, 
article 20422 du Budget départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. – Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_026

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2025
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu les délibérations n° CD_20250117_057 et n° CD_20250623_028 relatives à la gestion des 

collèges publics-investissement, 
Vu les délibérations n° CD_20250117_041 et n° CD_20250623_024 relatives aux travaux dans 

les bâtiments départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026,  

CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046,  
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043, n° CP_20250929_035, n° CP_20251017_030,  
n° CP_20251107_018, n° CP_20251124_025 et n° CP_20251208_037 concernant le programme 2025 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20250203_029 et n° CP_20250314_015 relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20250203_025, n° CP_20250203_027, n° CP_20250203_028, 
n° CP_20250314_014, n° CP_20250425_019, n° CP_20250905_032 et n° CP_20251017_018 concernant le 
programme des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation 
de la Route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2025, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_027

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION avec SNCF RESEAU 
sur la ROCADE de CHATEAUROUX (R.D n° 920)

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété de Personnes Publiques,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20250404_018,

Considérant que les accotements et la chaussée de R.D n° 920, dans sa section située entre le 
carrefour giratoire avec la R.D n° 943 et le carrefour giratoire avec la R.D n° 67, occupent une emprise de 
l’assiette de la voie ferrée 696 000 fermée à la circulation des trains, mais non déclassée du domaine 
public ferroviaire,

Considérant qu’une convention doit être établie à cet effet au profit du Département pour 
l’occupation de cette surface, moyennant une redevance de 160 € HT/an majorée de 500 € HT de frais de 
dossier,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’occupation du domaine public de SNCF Réseau par l’emprise de 
la R.D n° 920 sur les communes de CHATEAUROUX et du POINÇONNET, ci-annexée sous forme de 
fascicule séparé dématérialisé, est adoptée.

Article 2. -  Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_028

C - Grands Investissements

COMMUNE de LE POINCONNET
CONVENTION à CONCLURE avec ENEDIS

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le Département de l’Indre est propriétaire d’une parcelle de terrain 
cadastrée section A n°3341 lieudit «de Varennes», sur la commune de LE POINCONNET.

Considérant qu’ENEDIS va implanter sur cette parcelle une canalisation souterraine de 
distribution d’électricité dans une bande de 1 mètre de large sur une longueur totale d’environ 6 mètres, 
ainsi que ses accessoires. 

Vu le projet de convention à conclure avec ENEDIS moyennant une indemnité forfaitaire de 
20 euros,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

 Article 1er. - La convention à conclure avec ENEDIS relative à l’installation d’une canalisation 
souterraine de distribution d’électricité dans la parcelle A 3341 à LE POINCONNET, avec tous ses 
accessoires, est adoptée moyennant une indemnité forfaitaire de 20 euros.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir et l’acte authentique la régularisant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_029

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION PRÉCAIRE avec la Commune de CHATILLON-SUR-INDRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que la Commune de CHATILLON-SUR-INDRE mettra gratuitement à disposition 
des services départementaux, pendant la durée des travaux de réhabilitation de la Base Routière, une 
emprise de terrain sur la parcelle AD 149 située à proximité (services techniques municipaux), afin de 
pouvoir y parquer 5 engins ou véhicules,

Considérant que cette occupation nécessite la formalisation d’une convention d’occupation, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention d’occupation précaire, ci-annexée, à intervenir avec la Commune 
de CHATILLON-SUR-INDRE pour l’occupation d’une emprise sur la parcelle AD 149 au 23 avenue de 
Verdun à CHATILLON-SUR-INDRE, est adoptée. 

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_030

C - Grands Investissements

DÉLIMITATION CADASTRALE à CHÂTEAUROUX
Convention de participation financière

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’afin de déterminer précisément les droits de mitoyenneté du mur situé entre 
les parcelles BN 1088 (26 rue de la Poste) appartenant aux Département et BN 1012 relevant de la gestion 
de l’Association Syndicale Libre Les Capucins, une convention doit être établie entre les parties, pour 
organiser la prise en charge financière de la mission du géomètre-expert,  

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention de participation financière, ci-annexée, d’un montant de 500 €, 
à conclure avec l’Association Syndicale Libre Les Capucins, est adoptée.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_031

C - Grands Investissements

CENTRE COLBERT à CHATEAUROUX 
Renouvellement de la convention d'occupation précaire au profit de l'ADIL

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que la convention d’occupation conclue avec l’Agence Départementale pour 
l’Information sur le Logement (ADIL), relative à la location de bureaux dans le bâtiment départemental I 
situé 1 place Eugène Rolland à CHATEAUROUX, est arrivée à échéance et qu’il convient d’en conclure une 
nouvelle,

Vu la nouvelle convention à conclure avec l’ADIL, ci-annexée, pour un loyer de 83,04 € par m² 
occupé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’occupation précaire à conclure avec l’ADIL relative à la location 
de bureaux dans le bâtiment I situé 1 place Eugène Rolland, ci-annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer, 
au nom du Département de l’Indre, la convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_032

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AVENANT à la CONVENTION de DÉPÔT de BIENS MEUBLES
APPARTENANT au DÉPARTEMENT de l’INDRE

au SYNDICAT MIXTE du CHÂTEAU de VALENÇAY (Indre)
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code du Patrimoine,

Vu la convention de dépôt de biens meubles appartenant au Département de l’Indre au 
château de Valençay, passée entre le Département de l’Indre et le Syndicat mixte du château de Valençay 
le 15 mai 2019, et son avenant signé le 21 novembre 2023,

Vu la délibération n° CP_20250516_034 du 16 mai 2025,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La délibération n° CP_20250516_034 du 16 mai 2025 est annulée.

Article 2. - Le dépôt complémentaire de deux lots d’œuvres appartenant au Département de 
l’Indre, dont la liste descriptive figure dans l’avenant ci-annexé, au château de Valençay est approuvé.

Article 3. - L’avenant à la convention de dépôt de biens meubles appartenant au 
Département de l’Indre au château de Valençay, passée entre le Département de l’Indre et le Syndicat 
mixte du château de Valençay le 15 mai 2019, ci-annexé, est approuvé, et le Président du Conseil 
départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 44-RADI spécial décembre 2025 Publié du 10 décembre 2025 au 10 février 2026
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_033

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20250117_043 du 17 janvier 2025 autorisant un programme de 
400.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel »,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250623_025 du 23 juin 2025 autorisant un programme 
complémentaire de 59.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel »,

Vu la délibération n° CD_20251124_016 du 24 novembre 2025 autorisant un programme 
supplémentaire de 289.200 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel »,

Vu le disponible de 69.153 €,

Vu le règlement du « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel », adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les demandes des Communes,

Vu les demandes des propriétaires privés,

Vu l’arrêté de subvention n° EJ : 2104828525 émis par la Direction régionale des affaires 
culturelles accordant à la Commune d’ISSOUDUN une subvention de 1.740,30 €,

Considérant que les autres demandeurs n’ont pas communiqué au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un Groupement de 
Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 4 avril 2025,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – Les subventions relatives aux opérations proposées par les propriétaires publics 
figurant en annexe sont accordées pour un montant total de 1.140 €.

Article 2. – Les subventions relatives aux opérations proposées par les propriétaires privés 
labellisées par la Fondation du Patrimoine figurant en annexe sont accordées pour un montant total de 
67.571 €.

Article 3. – Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 2041482 
et 20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_034

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CESSION de DOCUMENTS DESHERBES DONNES
aux BIBLIOTHEQUES du RESEAU DEPARTEMENTAL de LECTURE PUBLIQUE

et ATTRIBUES à la SOCIETE AMMAREAL
et MISE au PILON de DOCUMENTS en MAUVAIS ETAT

ou CONTENANT des INFORMATIONS OBSOLETES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Imane JBARA-
SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Régis BLANCHET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général dela Propriété des Personnes Publiques,

Vu la délibération n° CP_20230901_043 relative aux conventions de partenariat ayant pour 
objet la cession de documents désherbés,

Vu la délibération n° CD_20250117_045 relative à la politique départementale de lecture 
publique menée par le Département,

Considérant l’état et le contenu des documents proposés à la destruction,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. – Les documents figurant sur les listes établies à cet effet dans le fascicule 
séparé, ci-annexé sous forme dématérialisée sont remis aux bibliothèques du réseau départemental de 
lecture publique, à la Société AMMAREAL ou mis à la destruction.

Ceux qui ont été inscrits à l’Inventaire départemental en sont sortis.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_035

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

SOUTIEN à l'ENSEIGNEMENT MUSICAL 
2025 - 2026

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques adopté le 
16 janvier 2009, 

Vu la délibération n° CD_20250117_046 du 17 janvier 2025, ouvrant un crédit de 
fonctionnement de 219.714 € aux actions conduites dans le cadre du Schéma Départemental de 
Développement des Enseignements Artistiques, 

Vu les règlements d’attribution de l’aide départementale à l’enseignement musical adoptés le 
15 janvier 2002 et le 16 janvier 2009,  

Vu les demandes émanant de la Communauté de Communes de la Vallée de la Creuse et des 
Villes de LE BLANC, BUZANCAIS et LA CHATRE, 

Vu les demandes émanant de l’Union Musicale d’Ardentes, la Société Musicale de Châtillon-
sur-Indre, l’Amicale Cironnaise, La Lyre Clionnaise, Les Vrais Amis de Levroux, la Fanfare de Martizay, 
l’Association « Lasido Musique Luçay », l’Association Musicale, Artistique et Culturelle de Mers-sur-Indre, 
l’Union Musicale de Pellevoisin, l’Ecole Municipale de Musique et Chant Choral de Reuilly, l’Association 
« Les Voix Sévéroises », l’Ecole de Musique Associative de Valençay, l’Union Musicale de Vatan, 
l’Association Musicale et Vocale Vendoeuvroise, l’Association « Musique de Villedieu » et la Société 
Musicale Ecueilloise,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Sont attribuées au titre de l’aide au fonctionnement des sites urbains, les 
subventions suivantes :

Ecoles Intercommunales / Municipales  Montant de l’aide départementale 

Ecole Intercommunale de Musique 
Communauté de Communes de la Vallée de la Creuse

10.000 €

Ecole Intercommunale de Musique - Le Blanc 10.000 €

Ecole Municipale - Buzançais   5.000 €

Ecole de Musique de l’Harmonie - La Châtre   5.000 €

TOTAL 30.000 €

Article 2. -  Les subventions dont les destinataires et les montants figurent dans le tableau 
joint en annexe, pour un montant total de 23.362,41 € sont attribuées au titre de l’aide au 
fonctionnement des sites ruraux.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Sont attribuées au titre de l’aide à l’acquisition d’instruments de musique, les 
subventions suivantes : 

Ecoles Intercommunales / Municipales 
Associations Musicales

Instruments Montant de l’aide 
départementale

saison 2025-2026

Ecole Municipale de Musique et de Chant Choral 
de Reuilly

Malle avec 16 instruments 
de musique

     48,71 €

Ecole Intercommunale de Musique de Le Blanc 2 clarinettes U
1 xylophone 

1.360,50 €

Ecole Municipale de Buzançais Batterie et accessoires
Matériel de défilé (lyres …) 

  542,16 €

TOTAL 1.951,37 €

L’aide accordée à l’Union Musicale de Vatan d’un montant de 315,24 € est destinée à 
l’acquisition d’un cornet Sib, pour la saison 2024-2025. 

Article 4.- Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, articles 657348, 
657358 et 65748 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_036

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DÉPARTEMENTAL des ESPACES NATURELS SENSIBLES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° G 7 du Conseil Général du 22 février 1991 relative à la mise en œuvre de 
la politique départementale des Espaces Naturels Sensibles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental des Espaces Naturels Sensibles, adopté le 
16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20250117_055 du 17 janvier 2025, votant un programme de 
245.900 € au titre du Fonds des Espaces Naturels Sensibles, dont 73.000 € d’autorisation de programme 
en investissement, complété au titre de la DM2 de 1.200 €, par délibération du 24 novembre 2025,

Vu le disponible de 4.874,62 €,

Vu la demande de subvention présentée par le SYNDICAT MIXTE pour l’AMÉNAGEMENT du 
BASSIN DE LA THÉOLS,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 4.776 € est attribuée au SYNDICAT MIXTE pour 
l’AMÉNAGEMENT du BASSIN DE LA THÉOLS pour le financement des travaux de restauration de la Théols 
dans le périmètre de l’ENS « Source de la Théols ».

Si la dépense finale n’atteignait pas le montant prévisionnel, la subvention serait recalculée 
conformément au règlement.

Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 78, article 2041482 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_037

E - Education et Transports

PROGRAMME 2025 de CONSTRUCTION
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20250117_057 et n° CD_20250623_028 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026, 
n° CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046,  
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043, n° CP_20250929_035, n° CP_20251017_030,  
n° CP_20251107_018 et n° CP_20251124_025 concernant le programme 2025 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le disponible de 95.000 € sur l’Autorisation de Programme relative aux travaux à réaliser 
dans les collèges publics,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2025 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2025 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Frédéric Chopin" à AIGURANDE
Ventilation du bâtiment externat (Opération 2021).......................................................................................... +        15.000 €
Adaptation au changement climatique............................................................................................................ +        65.000 €

• Collège "Beaulieu" à CHATEAUROUX
Extension abri vélo et trottinettes (Plan vélo).................................................................................................... +        20.000 €

• Collège "George Sand" à LA CHATRE
Création d’un abri vélo et trottinettes  (Plan vélo) (Abdt 2024)..................................................................... +        60.000 €

• Collège "Ferdinand de Lesseps" à VATAN
Adaptation au changement climatique  (ACC Îlots de chaleur)..................................................................... +        35.000 €

• Plan vélo
Pour les collèges mis à disposition ................................................................................................................... -         20.000 €
Pour les collèges appartenant au Département ......................................................................................... -         80.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_038

E - Education et Transports

CONCESSIONS de LOGEMENTS dans les ETABLISSEMENTS PUBLICS
LOCAUX d'ENSEIGNEMENT du DEPARTEMENT 

Collège de SAINT-GAULTIER
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de l’Education,

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, 

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,

Vu la délibération du Conseil Général en date du 24 octobre 1987, relative aux concessions 
de logements, 

Vu la délibération n° CP_20251107_044 en date du 7 novembre 2025,

Considérant la nécessité pour M. RETALI d’occuper le logement numéro un au collège 
« Jean Moulin » à SAINT-GAULTIER,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention de concession de logement à conclure avec Monsieur Michael 
RETALI relative à l’occupation d’un logement au Collège « Jean Moulin » à SAINT GAULTIER, ci-annexée, 
est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer, 
au nom du Département de l’Indre, la convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_039

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION de PARTENARIAT relative à l'APPROCHE GLOBALE de l'ACCOMPAGNEMENT
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 16

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY

Contre : 0

 

Abstention(s) : 2

Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au Revenu de Solidarité Active,

Vu la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi,

Vu la convention de coopération entre France Travail et le Département de l’Indre pour 
l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi rencontrant des freins sociaux et professionnels 
signée le 2 décembre 2020, l’avenant 1 signé le 7 février 2022, l’avenant 2 signé le 14 avril 2023 
et l’avenant 3 signé le 1er juillet 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La convention départementale, entre France Travail et le Département de l’Indre, 
de partenariat relative à l’approche globale de l’accompagnement, ci-annexée, est approuvée.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cette convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_040

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION d'OCCUPATION des LOCAUX
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la proposition de convention d’occupation transmise par l’association le « Part’âges »,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’occupation des locaux, ci-jointe en annexe, est approuvée. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Article 2. - Le montant correspondant à la participation annuelle forfaitaire sera prélevé sur 
le chapitre 011, rf : 4213, article 62878 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_041

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION ANNUELLE d'OBJECTIFS et de MOYENS (C.A.O.M.)
 pour la MISE EN ŒUVRE du PARCOURS EMPLOI COMPETENCES 

et du CONTRAT à DUREE DETERMINEE d'INSERTION 
dans le DEPARTEMENT de l'INDRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 16

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY

Contre : 0

 

Abstention(s) : 2

Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active 
(R.S.A.) et réformant les politiques d'insertion,

Vu la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014,

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009, relatif au RSA,

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique d'Insertion (C.U.I.),

Vu le décret n° 2014-197 du 21 février 2014, portant généralisation de l'aide au poste et 
diverses mesures relatives à l'insertion par l'activité économique,

Vu l'arrêté du 30 avril 2024 fixant le montant de l'aide financière aux structures d'insertion par 
l'activité économique,

Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 2024 fixant le montant et les conditions de l’aide à 
l’insertion professionnelle de l’État pour les parcours emploi compétences (Contrat d’Accompagnement 
dans l’Emploi et Contrat Initiative Emploi),

Vu les orientations du Programme Départemental d'Insertion (P.D.I.),

Vu la convention entre le Département de l’Indre et l’Association Départementale des Pupilles 
de l’Enseignement Public de l’Indre relative à la gestion des contrats aidés type PEC du 
2 septembre 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - La Convention Annuelle d'Objectifs et de Moyens 2025 et son annexe, 
ci-jointes, sont approuvées. Le Président du Conseil départemental de l'Indre est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 8 décembre 2025

DOSSIER N° CP_20251208_042

E - Education et Transports

EXTENSION du SERVICE de RESTAURATION du COLLEGE de SAINTE-SEVERE-SUR- INDRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 6

Gil AVÉROUS, Nadine BELLUROT, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, 
Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20251017_033,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le plan de financement de l’opération d’extension du service de restauration du 
collège de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE est arrêté comme suit :

- montant de l’opération : 272.000 € HT

- DETR : 163.200 € HT

- Département : 108.800 € HT.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à solliciter la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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